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AVIS ELECTORAUX 
L e Comité d e j u r i s c o n s u l t e s , prés idé par 

M. A l e x a n d r e , consu l té p lus s p é c i a l e m e n t 
sur l e s dro i t s d e s candidats et sur la sur
ve i l lance d u scrut in , croit devo ir publ ier l e s 
r e n s e i g n e m e n t s su ivants sur ces ques t ions : 

ÉLECTIONS 
BUREAU ÉLECTORAL. — COMPOSITION IBBLCCL1KRE 

Le refus du maire de constituer le bureau 
électoral conformément aux prescriptions de la 
loi constitue de la part du maire une ma
nœuvre qui entraîne l'annulation des opéra
t ions . (Cons. d'Etat 13 juin 1 8 7 9 , 1 3 fév. 1880.) 

SALLE DE SCnl/TIN. DÉFENSE DE STATIONNER 

L'interdiction faite aux électeurs de demeu
rer dans la salle du scrutin alors qu'aucun dé
sordre ne s'était produit constitue une ma
nœuvre qui entraîne l'annulation des opéra
t ions . (Cons. d'Etat 12 juin 1871t.) 
CANDIDATS (liste de). — NON-AUTORISATION. — M A 

NOEUVRE ÉLECTORALE. — RESPONSABILITÉ DE L'|M-
rRLMEl'B. 

Un citoyen ne peut être porté sur la liste des 
candidats à une élection municipale sans son 
autorisation, ou contre sa volonté. 

Par suite, l ' imprimeur qui imprime et fait 
distribuer une liste électorale composée sans 
.l'autorisation et même contre la volonté de 
« e u x dont les noms y figurent commet un 
quasi-dél it et doit réparation du préjudice ma
tériel et moral qu'il a pu causer. (Cour de 
l louen, 27 déc. 1878.) 

La manœuvre frauduleuse consistant à por
ter contre sa volonté un candidat sur une liste 
électorale doit être l'objet d'une protestation 
immédia te et publique. Il importe de la noti
fier, même par voie d'huissier, aux auteurs de 
la liste. On peut également l'alîicher. 

Si la manœuvre frauduleuse persiste, il con
viendra d'actionner sans retard ses auteurs en 
do.uimages-intérêts devant le juge civil com
pétent , indépendamment du droit de deman
der l 'annulation de l'élection devant le conseil 
de préfecture. 

IH-POUILLKkSNT DU SCRUTIN. IMPOSSIBILITÉ 
OC CONTROLE. 

11 y a lieu d'annuler les opérations électora
les lorsqu'il y a eu impossibil ité, pour les élec
teurs et pour les scrutateurs, pendant une 
partie des opérat ionsdu dépouil lement du scru
tin, de vérifier les bulletins lus par le maire, et 
lorsque les bulletins ainsi dépouillés sont assez 
nombreux pour inlluer sur le résultat de l'élec
t ion. (Cons. d'Etat 28 janvier 1881.) 
DÉPOUILLEMENT MB SCRUTIN. — LECTI.RE PARTIELLE 

DES BULLETINS 

L'irrégularité consistant en ce que le scruta
teur chargé de lire les bulletins se serait borné 
ù l ire le premier nom des bulletins imprimés, 
doit entraîner l'annulation des opérations élec
torales, lorsqu'il est allégué que ce scrutateur 
n'a pas tenu compte des modifications appor
tées par plusieurs électeurs à ces bulletins. 
<Cons. d'Etat, 5 déc. 187»;. 

Toutes les communicat ions doivert être 
agdressées à M. Georges Démanche, secrétaire 
.général, au s iège du Comité, 3 , rue des Pyra-
inides , à Paris. 

L e c o n s e i l général de la Corse a volé une 
a d r e s s e approuvant la polit ique ministér ie l le 
et l 'administrat ion préfectorale . Décision a 
été é g a l e m e n t prise de faire afficher dans les 
c o m m u n e s ce d o c u m e n t . Si certains jour 
naux républ ica ins v o i e n t là un e x c è s de zèle 
et u n e manifestat ion contestable dans sa l éga
l i té , d'autres s o n t honteux pour la Képubii-
•que d e cette sol idarité publ ique entre M. 
J u l e s Ferry et M. le préfet de la Corse : 
« E h b i e n ! s'écrie la Justice, le préfet traite 
V . F e r r y d e c o p a i u . Un le laisse en place , et 
alors i l fait d u zèle pour le chef d u cabinet . 
H salit encore la pol i t ique ministér ie l le de 
s o n e n t h o u s i a s m e . Il vient de faire voter par 
se conse i l généra l de Corse un vote d'anpro-
tbation pour « la polit ique minis tér ie l le et 
l 'administrat ion préfectorale ». Le discours 
d e P é r i g u e u x et le g u e t - a p e n s de SainUlSJme 
s o n t e n v e l o p p é s dans le m ê m e paquet . » 

N o u » l i sons dans la Correspondance Saint-

Chéron ; 
« Dans une soirée où se trouvait l'an des fer

vents do jé."6misme, on lui faisait remarquer les 
progrès an parti monarchique ot l'isolement pro
gressif de* ùdMm du prince Napoléon. < Je ne fais 
aucune difficulté de reconnaître cette disposition 
des esprits, repartit le jérômiste, et j'avoue même 
— c* qui m'est plus pénible — que tous nos c o r e 
ligionnaires sérieux nous quittent pour grossir le 
rang des partisims de la monarchie du comte de 
Paris. > Cet aveu a produit une v ive impression 

?armi les habituas du salon politique où a eu lieu 
il'entretien. > 

» Le mouvement provoqué par les prochai
nes élections municipales a mis ce fait en lu
mière avec une irrésistible clarté. Les candi
dats modérés s'affublent à l'envi de costumes 
radicaux pour Ciiptex_la .conlianu* e t le* suf
frages des électeurs révolutionnaires de Paris. 
Leurs programmes pourraient être s ignés par
les autonomistes de la Commune. Ils ne recu
lent plus devant la mairie centrale, et, si l'on 
en jugeait par leurs paroles, on ne sauraitvrai-
muiit plus ce qui les sépare des intransigeants. 

• Et le même mouvement qui se manifeste 
de l'union républicaine vers l'extrême gauche , 
pousse à son tour celle-ci plus av..pt vers les 
anarchistes. M. Jolfrin, que le parti dont N . 
Clemenceau est le chef avait si v ivement com
battu aux élections précédentes, est maintenaut 
parfaitement accepté et soutenu par toutes les 
fractions de l'intransigeance. 

» Notre confrère le Temps se lamente sur cette 
situation,qu'il analyse avec bien plus de détai's 
encore que nous ne le faisons ici. H a mille fois 
raison. La Hépublique échappe de jour en jour 
à l'action des modérés pour rouler avec les vio
lents jusqu'à l'abîme. 

• Mais rien ne sert de s ignaler le mal et de 
le déplorer ; il faudrait indiquer et appliquer le 
remède. 

» Lequel? 
• Ce que notre confrère remarque aujour

d'hui, il y a bien longtemps que nous ne ces
sons de le constater. 

» Depuis des années nous nous épuisons 
dire que l'opportunisme est une pente qui 
pousse fatalement la République M radica
lisme. En fait, tout ce que le radicalisme ré 
clame, l 'opportunisme le promet. Entre l'un et 
l'autre, il n'y a qu'une question de méthode et 
de temps. Ce que le second voudrait faire tout 
d'un coup par une révolution, le premier s'en
gage à le luire peu à peu, par séries et succes
s ivement : mais au fond, pour conserver le pou
voir qui est sa seule ambit ion, pour maintenir 
son influence constamment battue en brèche 
par les révolutionnaires de profession, le jaco
binisme de l'union républicaine accepte tour à 

i tour le programme de l'intransigeance et nous 
entraîne avec lui aux extrêmes. 

• Ces intransigeants s'aperçoivent de la ma
nœuvre autant que les modérés. Aujourd'hui 
même, tous leurs organes accusent hautement 
les candidats opportunistes de mettre des faux-
nez radicaux pour tromper les électeurs pari
siens, et adjurent ceux-ci de ne pas se laisser 
prendre à cette feinte. 

» Mais si les intransigeants doivent se délier, 
les modérés ne le devraient-ils pas bien plus 
encore ? 

• Or, le Temps nous permettra de lui dire 
que, si l'opportunisme glisse d é p l u s en plus 
vers le radicalisme, lui -même et le parti qu'il 
représente risque à son tour de glisser sur la 
même pente, en compagnie de ceux dont il dé
clare que l'attitude est un danger public. 

» Q M fait, en effet, dans le mouvement élec
toral, le parti qui se dit républicain modéré et 
qui se compose des divers éléments du centre 
gauche et de l'union démocratiqup • 11 se rallie 
aux candidatures opportunistes. Par esprit de 
discipline, ou plutôt d'abnégation étrange, il 
consent à voter pour ceux de ce parti qui. dans 
la dernière séance du conseil général , faisant 
cause commune avec les autonomistes, ont 
refusé au préfet de la Seine un logement à 
PIlôtel-de-Ville, et laissé les appartements du 
palais révolutionnaire libres pourlefuturmaire 
de Paris. 

» Pourquoi cette contradiction ? 
• Le parti modéré se soumet ainsi à la direc

tion du parti jacobin, comme celui-ci se sou
met à celle du parti radical. 

« Voilà ce qu'il faut aussi constater et déplo
rer. 

» Oui: les modérés aient donc eux-mêmes le 
courage qu'ils réclament des opportunistes. 
Qu'ils déploient ouvertement leur drapeau et 
qu'ils se séparent résolument du jacobinisme 
qui les entraîne. 

» (Qu'ils forment, en face du parti de ceux 
qui giissent t le pari» de ceux qui ne glissent 
pas ! 

» Mais non, ils font aujourd'hui ce qu'ils ont 
toujours fait: ils subissent la loi des violents, la 
mort dans l'àme, et ils compromettent lamen
tablement par leurs faibleses, les sages princi
pes qu'ils représentent. 

» Ce qu'ils disent aux opportunistes, qui 
pactisent avec Jp.s intransigeants, nous le leur 
disons à eux-mêmes ; « {{ympez avec ces loups 
« revêtus de l'habit du berger, qui prennent un 
• masque pour vous séduire. Sachez, au be-
• soin, vous résigner à n'être qu'une minorité; 
• m a i i défendez et maintenez énergiquement 
» vos doctrines-, £Î ?j vous n* pouvez faire 
» triompher des cnndïàatii»G* franchement rao-
• dérées, votez plutôt pour un coa*eïva»eur 
» que pour un radical, sous quelque déguise-
» ment qu'il se présente. Vous serez surs, au 
• moins , d"«lire ff

n homme d'ordre, tandis que 
» l'autre ne vous conduira qu'à l'anarchie par 
» la Commune légale! » 

REVUE DE LA PRESSE 
L e journal républ icain la Liberté, s igna le , 

a p r è s le Temps, le m o u v e m e n t c h a q u e jour 
p lus s e n s i b l e qui entra îne le parti repbltcam 
vers le radical isme. 

. Il se produit dans le parti républicain un 
. KiiMement sensible vers les h o m m e s et les 
„ doctrines de l'extrême gauche , dont il an-
» porte de s ignaler l es conséquences et l e s d s n - J 
• «er s . » 

'» Qui dit ce la ? j 
> Le Terni*- Pa journal dont le devouinent a ' 

la Républ ique et l'esprit politique sont incon-
U ** Et c'est parfaitement vrai. Le parti qui a 
ïr iorophé «n 1877, n'a pas cessé, de concession 
- . c o n c e s s i o n c t de chute en chute, de se rap-
nrocher du radical isme et d'y entraîner avec 
P « p r i n c i p a u x groupes républicains. 

La France publ ie les réflexions qu'on va 
lire au sujet de la correspondance du T o n k i n 
publiée par le Temps et dont nous avons 
déjà reproduit plus d'un passage. 

« On sait qu'un des journaux les plus dé
voués à la politique coloniale, eelan la formule 
de M. Jules Ferry, est notre honorable confVère 
du Temps. Afin de servir avec une efficacité 
plus directe et plus immédiate la cause qui lui 
est chère, le Temps n'a pas reculé devant l'en
voi au Tonkin d'un correspondant spécial, ot il 
a choisi un de ses plus brillants rédacteurs, 
partisan càateurcux lui-même des entreprises 
lointaines. 

> Ce correspondant s'est mis eu toute £i, a 
commencé dès le début de la campagne à s'ac
quitter avec autant de talent que d'exactitude 
de s,» tâche si variée et si multiple. 11 est de
puis deux mois seulement à Hanoï, capitale du 
lOukin, et c^est d,e cette ville que sont datées 
les dernières lettres' qj*jj # expédiées à son 
journal . Dire que ces lettres sont inffcifc»t»<t/itec. 
qu'elles sont écrites avec un soin scrupuleux et \ 
un souci du détail qi,'i va jusqu'à la minutie , ce 
n'est que rendre jus^e^t £ l'écrivain; aussi 
peut-on les eonaidlrer connne une source très 

sérieuse et très impartiale d'informations 
cises. 

» Ce sont ces informations dont îy'c«»r«*etr* 
particulier mérite le plus parlieufièréfc*!>t d >'tte 
mis en relief aujourd'hui: Elfes p o m h t surf& 
situation matérielle de la capitale du Ton!ln 
et , par conséquent, sur la partie la plus facfc-
ment saisissable et la plus intéressante pouile 
public, de l'expédition et de ses résultats. 

• L'influence française se fait sentir ruiliti-
rement à Hanoïdepuis près d'une année, et e'et 
l a q u e la colonisation devrait avoir concenré 
ses forces pour rayonner ensuite sur le delta lu 
fleuve Rouge et rendre définitives lesconquêcs 
de nos braves soldats. 

- Or, qu'a-t-on fait à Hanoï depuis un ai ? 
Rien, absolument rien. Pas un colon n'y est r-
rivé, pus un établissement n'y est en voie le 
formation, et l'existence y est aussi diflicie 
que dans les régions les plus désertes si 
centre de l'Afrique. Le correspondant du Tenis 
constate avec mélancolie que « quelqiies-ujs 
de nos Français, en présence de cette situalic*. 
sont disposés à en conclure que le Tonkin est :n 
pays sans avenir. » La description sfi' i l fait dis 
conditions de la vie quotidienne, est , en efl'4, 
aussi répugnante que navrante, et il n'est pis 
étonnant que ceux qui vivent de cette v i e / ! -
pètent en cliiriir, c'est le correspondant ipi 
parle : Sale pays I 

» Nous laisserons de côté toute la partie pit
toresque de cette remarquable lettre : évoluthn 
de montagnes , courses de lézards, moisissure 
spontanée, apparitions effroyables de dégoû
tants reptiles, nourriture impossible, etc . , eti. , 
pour en arriver à la conclusion et à renseigne
ment que l'auteur tire lui-même de ses propres 
impressions : « Lecteurs, dit-il, qui tenez à va 
tre existence douillette, ATTENDEZ QU'UNE oosatx 
• GÉNÉRATIONS AIENT ESSUYÉ LES PLATP.KS. AVAIT 
» DE VENIR AU To.NKIN... » 

» Il ne faut pas oublier que celui qui parle 
et qui écrit ainsi est le correspondant bénévole 
d'un journal de colonisation à outrance, qu'il 
est autorisé, recommandé, muni de tous les cer
tificats, de toutes les immunités , de toutes les 
commodités , qu'il a de l'argent en poche et des 
protections à son horizon, et c'est lui qui dis
suade ses lecteurs de venir au Tonkin. 

» Nous savons bien qu'il ne s'adresse qu'aux 
« douillets », mais cette distinction est super
flue, il est évident que pour les antres, que pour 
les plus rudes même, l'existence n'est pas pos
sible dans les conditions actuelles. 

» Vuiia aoiicTjn en «Sf la euft»r»I«:Uion fJetuefte 
au Tonkin. Le Rappel confirme d'ailleurs cesse 
information en publiant de son côté une corres
pondance où les mêmes faits sont présentés 
sous le même aspect désolant. . . « Aucun Fran-
» iai.1 entreprenant, dit le correspondant du 
.. Jt/ippel, n'a pris l'initiative de la construction 
» d'un hôtel sérieux à Hanoï. Vraiment, c'est 
» là un trait de notre a/uilhie en fait ttntttfrimI 
» o// dehors. » 

» 11 n'y a donc pas de doute sur la misérable 
situation d'Hanoï au point de vue matériel , et 
comme le dit le correspondant du Temps, il ne 
sera possible d'y habiter, qu'après •< Qu'on M 
DE! X GENERATIONS AURONT ESSUYÉ LES PLATRES. » 

» M. Jules Ferry disait que l'entreprise était 
un placement de bon père de famille ; ce serait 
donc un placement d'aïeul cl mèine de bisaïeul 
qu'il aurait fallu dire. L'échéance à deux géné
rations est assurément lointaine, et elle n'est 
pas de nature à convertir ceux qui. comme 
nous, sont les prôneurs de la colonisation libre, 
mais lesadversa iresde la colonisation militaire. 
Nous trouvons donc que c'est beaucoup de 
mill ions pour essuyer des plâtres. Peut-être 
sera-ce l'avis de la Chambre, quand on deman
dera de nouveaux crédits. » 

N O U V E L L E S D l J O U R 
Paris, 29 avril. 

La R é v i s i o n 
Toutes les nouvelles quo l'on donne sur les pro

jets du gouvernement, relativement à la révision 
des lois constitutionnelles, reposent sur de simples 
hypothèses. Jusqu'ici, il n'a pas été délibéré sur 
les pointa de détails ; seules les grandes lignes, 
ont été arrêtées : 

1° Les modifications dans le nombre des délégués 
municipaux concourant à l'élection des membres 
du Sénat ; 

2° Les changements au mode da désignation des 
75 sénateurs inamovibles ; 

3° Les attributions financières les deux Cham
bres ; 

Pour le surplus, tout reste subordonné aux réso
lutions qui seront prises dans les réunions que les 
ministres tiendront dès les premiers jours de la 
semaine prochaine. 

De même sera réglée alors la question de savoir 
si un délai sera inscrit dans 11 loi, pendant lequel 
la révision ne pourrait avoir lieu. Enfin, nous 
croyons savoir que M. le président du c o n s e i l l a s 
que cette décision soit ferme, estime que le dépôt 
des projets doit avoir lieu simultanément sur le 
bureau des deux Chambres. 

Les é lec t ions l é g i s l a t i v e s du 2 5 mai 
Le président de la Répubjiqife a signé, ce matin, 

deux décrets convoquant pour le 25 mai les élec
teurs de la 2e circonscription du Mans et de l'ar
rondissement de Barnay, pour remplacer MM. 
Haentjens et Janvier de La Motte, décédés. 

Conflit entre MM. F e r r y et Campenon 
Le conflit qui s'est produit entre le président du 

conseil et le ministre de la guerre ne tardera pas, 
açsure-t-on, à s'accentuer. 

M- Jules Pérry yQudraii, en ety\, ^emand^r à la 
Chambra, dès la rentrée, d'ajourner ja suite de la 
discussion sur le projet de loi relatif au recrute
ment de l'armée. 

Le général Campenon estime, au contraire, qu il 
importe de clore au plus tôt le débat sur ce projet, 
afin que le pays ne tarde pas à êtrj fixé sur la du
rée du service militaire et sur la question des dé
penses. 
r Le conse i l général de la C<pse 

Si le bruit qui câuft est exact, le gouvernement 
serait fort embarrassé au sujet de la délibération 
prise illégalement par le conseil général de la 
Corse et portant approbation de la politique mi
nistérielle et de l'administration préfectorale 
d'Ajaccio. 

Le ministère de l'intérieur serait d'autant plus 
ew)jarLa.3| que le préfet, M. André de Trémontels, 
a laissé faire' sansè}>r4>tesi.tii. 
Les g r a n d e s m a n œ u v r e s au camp de Cbàlçna 

Le ministre de la guerre a décidé que les gran

des manœuvres d'artillerie, dont nous avons parlé 
hier, auraient lieu au camp de Châlons, dans les 
premiers jours du mois de juillet. La 2e et <3e bri
gades d'artillerie, les batte 'ios à cheval station
nés* à, Tpul, ù Lunéyille et à Nancy, prendront 

M. le général de La .lailie. Les généraux de divi
sion dn comiti d'artillerie et M. le général Lavo-
cat, directeur au mini.wère de la guerre, y assis
teront. Il est probable que M. le ministre de la 
guerre se rendra également au camp de Châfbns et 
qu'il y fera un séjour de courte durée. 

Le retour de l'amiral Courbet 
On assure que si de nouvelles complications ne 

surviennent pas avec la Chine,, la T'ce-amiral 
Courbet, commandant, notre division navale dans 
les eaux du Tong-K.ing, ne tardera pas à reutrer 
en France. 

L'amiral a été vivement froissé d i son brusque 
remplacement par le général Mulot et, malgré sa 
promotion au grade de vice-amiral, il a le vif désir 
de quitter la situation très-amoindrie qui lui a été 
faite. 

L' indemnité de la Chine 
On assure que M. Patenôtre aurait pour ins

truction, outre celles dont nous avons déjà parlé, 
de réclamer une indemnité do 125 millions à la 
Chine. 

Désaffectation de l 'égl ise d e l 'Assompt ion 
Nous lisons dans la Patrie: 
« Depuis de longues années déjà, depuis 1842 si 

nous ne trompons, l'église de l'Assomption, située 
au coin de la rue Saint-Honoré et de la rue Cam-
bon, bien que n'étant plus chef-lieu de paroisse, 
est restée affectée au cnlta. 

» Les démagogues delà municipalité parisienne, 
invoquant ce fait que le siège de cette ancienne 
cure a été transporté à La Madeleine, prétendent 
chasser les membres du clergé et les Frères de la 
Doctrine chrétienne qui occupent l'église de l'As
somption et ses dépendances. 

» Nous espérions que l'autorité supérieure sau
rait faire respecter les droits acquis, les contrats 
librement consentis. 

» Cette fois encore, nous nous étions trompé : 
nous apprenons, en effet, que malgré les protesta
tions de Mgr l'archevêque de Pai is, le préfet de la 
Seine, obéissant aux ordres du ministre de l'inté
rieur, va prendre un arrêté chassant le clergé de 
l'Assomption et remettant la ville en possession de 
l'immeuble. 

» Sans être curieux, nous voudrions savoir ce 
qu'elle en pourra faire. 

» Rien, très probablement ; mais on aura in
fligé une nouvelle persécution aux « congréga-
nistes ». 

» Cette basse flatterie du citoyen Poubelle à l'a
dresse du futur conseil municipal ne lui profitera 
guère, et iv>us lui-prédisons d'avance qu'il sera 
eian#â c#J>mro«>,les autres »-

Le duel Fune l -Borr ig l ione 
A la suite du discours prononcé par KL Funel de 

Clausonno, avocat, dans une réunion électorale, 
M. Borriglione, maire de Nice, a adressé une let
tre à M. Funel, qui, se considérant comme offensé 
dans cetUi lettre, a constitué des témoins et de
mandé réparation. 

Une rencontre a eu lieu aujourd'hui à midi à la 
frontière; l'arme choisie était l'épée. M. Borri
glione a été blessé au poignet. 

Exécut ion de Campi 
Les journaux viennent d'être oflicieusemen t in 

formés que Campi serait exécuté demain matin. 
Les inc idents de la front ière e spagno le 

Le premier secrétaire de l'ambassade d'Espa
gne, faisant fonction de chargé d'affaire pendant 
:'absence de M. Manuel Silvela, a été reçu ce ma
tin par le ministre des affaires étrangères, qu'il a 
entretenu des incidents signalés sur la frontière 
franco-espagnole. 

N o u v e l l e s d'Espagne 
L'enquête sur la catastrophe du pont d'Aeudia 

a démontré que les poteaux télégraphique ava ;ent 
été coupés au moyen de haches et de scies, entre 
deux stations. Trois arches du pont sont tombées 
dans l'eau. Cinquante-neuf cadavres ont déjà été 
retirés, il en reste encore dans les trois wagons 
submerges, l'enquête continue. 

Les habitants du village de Hurgueta (Navarre), 
ont repoussé la bande du capitaine Mandago. 

Le roi va mieux, il a reçu aujourd'hui M. Cano
vas del Castiilo. 

Des ingénieurs de la compagnie du chemin de 
fer, s'étant rendus sur les lieux de la catastrophe 
du pontd'Alcudia, ont déclaré qu'elle était due à 
la malveillance. Les auteurs avaient arraché les 
rails sur le pont et ils ont ainsi causé le déraille
ment du tcain qui, en s'effondrnnt, a entraîné avec 
lui une partie du pont. Aucun coupable n'a encore 
été arrêté 

Une dépêche de Grenade annonce que le télé
graphe pnr Motril a été eoupé. 

Le général Pavia, chef de l'armée du Nord, té
légraphie que la bande de Mandago est active
ment poursuivie. 

E v é n e m e n t s d'Espagne 
Les élections se sont achevées tranquillement. 

D'après ltis derniers résultats connus, la majorité 
ministérielle a gagné encore 30 sièges, Les parti-» 
san& de M. Sagasta ont obtenu quelques nomina
tions à Cuba; 18 conservateurs ont été élus; les au
tonomistes créoles ont perdu du terrain. 

11 circule toujours des nouvelles contradictoires 
sur les causeà do la catastrophe du chemin de fer 
de Ciudad-Réal. D'après El Correo, les piles du 
pont d'Alcudia n'étaient P a s sciées; mais le train 
aurait déraillé et, en brisant la balustrade du 
pont, se serait précipité daus la rivière. Les rails 
avaient été enlevés et les fils du télégraphe cou
pés. 

La presse ministérielle persiste à attribuer la 
catastrophe ù un complot révolutionnaire. Des of
ficiers, dus sergents et des civils ont été arrêtés à 
Cadix, à Cordoue et à Barcelone 

Le choléra à bord du « Crocodi le » 
Le transport le Cro«xWe,ramenant des troupes 

de Bombay,est arrivé dans la rade ce matin. Il a 
arboré le drapeau jaune par suite des cas do cho
léra qui s'étaient déclarés à bord, avant son arri
vée à Gibraltar. 

Aucun iiouyeau eaî n*a eu lieu depuis le départ 
de Gibraltar ; néanmoins, il n'a pas reçu l'autori
sation d'aborder à Portsmoutu et il devra faire la 
quarantaine. 

Le médecin qui a visité le Crocodile, a constaté 
que, depuis le départ du Suez, six hommes sont 
tombés malades du choléra, trois ont succombé, 
les trois autres sont en convalesc9nee. Les autori
tés ont p:-i3 dos mesures de précaution, pour em
pêcher le navfre de communiquer avec la terre. 
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MAND (suite).—Et, d'abord, que n'a-t-on pas 
ditde la satisfaction anti-patriotique des indi .$-
U'iels l'iançais, rouennap surtout, eu yoyaô\ 

? delà' Kraucë '' Us àllaient.*frV 

débarrassés de concurrents redoutables . Cette 
absurde accusat ion tombe devant l e s chitfres 
c i tés , qui constatent u n e importation de 
plus d e 21 mil l ions et d e m i d e t issus de co-

part à^fs'rmànœo7vres;'qur seront" dîrïg%es p a r l e | torr CT"'rte~tt3Tnttltarrsrrje ftfs, ce qui constitue-
une importation totale d'environ :10 mi l l ions , 
rien que pour l ' industrie c o t o n n i è i o alsa
c i enne , e n France . Qtv'avons-noiis à mettre 
en p r é s e n t e ? Pas m ê m e 3 mil l ions d'expor
ta t ion . . . 

Pour les mach ines et m é c a n i q u e s , nous en 
recevons pour 27 mil l ions et d e m i , et en 
e n v o y o n s pour m o i n s de -i mi l l ions . De 
m ê m e pour les papiers et cartons ; l 'Allema
g n e n o u s e n v e n d pour plus de 17 mil l ions , 
et n o u s pas m ô m e pour '.i mi l l ions . Et les s u 
cres bruts ! nous e n achetons pour plus de 
17 mi l l ions à l 'Al lemagne ct ne lui eu v e n 
dons point . Est-ce q u e cela n'expl ique pas 
bien pourquoi notre agriculture soufl're, 
dans le Nord surtout ? Et puis , est -ce qu'on 
ignore q u e le tarif a l l emand favorise la sortie 
d e s sucres bruis par une pr ime d e 'd fr. par 
I D O k i l o g . , ce qui leur donne encore une 
très grande latitude pour venir faire concur
rence aux nôtres î Ali ! oui , sous ce rapport, 
le tarif de II. de Bismarck est plus libéral 
q u e le nôtre ! 

En ce qui concerne les cuirs et peaux de 
toutes sortes , combien n o u s s o m m e s , m a i n 
tenant , en arrière. Nos envo i s en A l l e m a g a e 
vont à pe ine à 21 mil l ions : ceux de l 'Allema
gne en France dépassent :i2 mi l l ions . Et les 
poteries et cristaux ? nous n'en e n v o y o n s 
pas pour 2 mil l ions à l 'A l l emagne , qui nous 
en vend pour près de S mi l l ions . Elle nous 
vend auss i pour 10 mil l ions d e trois-s ix , 
contre environ 2 mil l ions de nos e a u x - d e -
v i e . Les m e u b l e s a l l emands c o m m e n c e n t à 
nous arriver, et la l ingerie d e Hielefeld et du 
W u r t e m b e r g , se subst i tue p e u à peu à la 
nôtre ; car notre exportation en Al l emagne 
décroit , tandis que l' importation a l lemande 
a u g m e n t e , d 'année en année : elle était, en 

1 8 8 1 , de 1 , 3 3 5 , 0 0 0 fr.; el le est m o n t é e , en 
1 8 8 2 , à 1 . 7 3 0 , 0 0 0 f r . 

Devant ce tableau si é loquent , devant c e s 
constatat ions déso lantes , est-i l permis de 
dire q u e notre tarif d e d o u a n e s est moins l i
béral que le tarif a l l emand ? est -ce un tarif 
protecteur que celui qui permet un tel e n 
vahi s sement de notre propre marché par les 
produits a l l emands , alors que les nôtres 
trouvent , de moins en moins , accès chez e u x i 
Qui donc l'oserait soutenir sér i eusement ? 

Mais c'est une malheureuse et déplorable 
habi tude , chez nos é c o n o m i s t e s l ibéraux, —-
ils prétendent l'rtre du m o i n s , — d'accuser 
toujours leur p a y s et l es industriels de leur 
pays d'être ou ii'Dorants ou routiniers . C'est 
p l u s c o m m o d e qi 'e d'avouer qu'on avait mal 
calculé les forces é c o n o m i q u e s de l'une et 
l'autre nat ion, ses charges cl ses beso ins : . . . 
mais ce n'est p-.'s, c r o y o n s - n o u s , d'un très 
grand patriot isme. Dans la lutte industriel le 
et commerc ia l e , nos propres économis tes 
nous ont mis en état d'être battus, et ce la 
fait c'est le pays , ce sont les industrie ls e l l e s 
co'i i inerçants de leur pays qu'i ls accusent de 
tout le mal. On conviendra ^ u e c'est un peu 
fort. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 30 avril, minuit 40. 

La pression barométrique est de 75S "V"1 à 
Brest. 

753 à Perpignan. 
Une forte dépression existe sur les côtes Sud de 

la France. 
Temps probable : vent variable, beau temps. 
Temps doux. 
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CHAP1TBE lit 
Du budget communal.— Se>tion \" — 

Recettes et dépenses 
Art. 132. — Le budget communal se divise en 

budget ordinaire et en budget extraordinaire. 
Art. 133. — Les recettes du budget ordinaire se 

composent : 
1° Des revenus de tous les biens dont les habitants 

n'ont pas les jouissances en nature ; 
2° Des cotisations imposées annuellement sur les 

ayants droit aux fruits qui se perçoivent en na
ture ; 

3* Du produit des centimes ordinaires et spéciaux 
affectés aux communes par les lois des finances; 

4° Du produit de la portion accordée aux com
munes dans certains des impôts et droits perçus 
pour le compte de l'Etat ; 

8r" Du produit des octrois municipaux affecté 
aux dépenses ordinaires ; 

6°Du produit des droits de place perçus dans les 
halles, foires, marchés, abattoirs, d'après les tarifs 
dûment établis ; 

7 • Du produit des permis de stationnement et de 
location sur la voie publique, sur les rivières.ports 
et quais fluviaux et autres lieux publies ; 

8" Du produit des péages oommunaux.des droits 
d? pcâaga, mésurage et jaugeage, des droits de 
voirie et autres droits légalement établis ; 

9° Du produit des terrains communaux affectés 
aux inhumations et de la part revenant aux com
munes dans le prix des concessions dans les cime
tières ; 

10° Du produit des concassions d'eau et de l'en
lèvement des boues et immondices de la voie pu
dique et autres concessions autorisées pour les ser
vices communaux ; 

11° Du produit des expéditions des actes adminis
tratifs et des actes de 1 éta,t-civil j 

12° De la portion que les lois accordent aux com-
Biunes dans les produits des amendes prononcées 
par les tribunaux de police correctionnelle et de 
simple police ; 

13° Du produit de la taxe de balaya»*, dpjis les 
communes de France et d'» Ifcérie o£ eLte sera éta
blie, sur leur demande, cdnTormément aux dispo
sitions de la loi du "26 mars 1873, en vertu d'un 
décret rendu dahs la forme u>s règlaaients d'admi-

Lùistration publique; 
± '•"••'-^V E* çenéralejtnent du. nrodu,^ ^ c o n t r i b u 

tions, taxes et droits dont la perception est autori
sée paries lois dans l'intérêt des communes, et da 
toutes les ressources annuelles et permanentes; eu 
Algérie et dans les colonies, des ressources dont U 

[ perception est autorisée par les lois et décrets. 
f L'établissement des centimes pour insudisanee 
1 de revenus est autorisé par arrêté du préfet lors

qu'il s'agit de dépenses obligatoires. 
11 est approuvé par décret dans les autres cas. 
Art. 134. —Les recettesdu budget extraordinaire 

se composent .-
lu Des contributions extraordinaires dùmentau« 

torisées ; 
2" Du prix des biens aliénés ; 
3° Des dons et legs ; 
4» Du remboursement des capitaux; exigibles et 

des rentes rachetées ; 
So Da produit des coapes extraordinaires de 

bois ; 
6° Dn produit desemprunts ; 
7» Du produit des taxes et des surtaxes d'octroi 

spécialement affect-.-es à des d-penses extraordinai
res et a des remboursements d'emprunt -

8» Et de toutes autres recettes accidentelles 
Art. 135.— Les dépenses du budget ordinaire 

comprennent les dépenses annuelles et permanent»» 
d utilité communale. ^ues 

Les dépenses du budget extraordinaire compren
nent les dépenses accidentelles ou temporaires nui 
sont imputées snr des recettes énuméiées à l'ar 
ticle 134 ou sur l'excédent des recettes ordinaires* 

Art. 136.— Sont obligatoires pour les communt i 
les dépenses suivantes : 

1» L'entretien de l'hôtal de ville, ou, si la com
mune n en possède pas, la location d'une maison 
ou d'une salle pour en tenir lieu ; 

2° Les frais de bureau et d'impression pour le 
s e r v i c e d e l a c o m m u n e . d e conservation des ar
chives communales et du recueil des actes admi
nistratifs du département; les frais d'abonnement 
au Bulletin des communes et, pour les commune^ 
chefs-heux de canton, les frais d'aLonnement et d* 
conservation du Bulletin des lois; 

3° Les frais de recensement d e l à population-
ceux des assemblées électorales qni se tiennent 
dans les communes et ceux des cartes électorales-

I 4= Les frais des registres de l'état civil e t des 
livrets de famille et la portion de la table décen
nale des actes de l'état civil à la charge des com
munes; 

5° Le traitement du receveur municipal du 
prépose en chef de l'octroi et les frais de per'cep-

6° Les traitements et autres frais du personnel 
de la police municipale et rurale et des gardes des 
bois de la commune; 6<""es ues 

7° Les pensions à la charge de la commune lors-
qu elles ont ete régulièrement liquidées et approu-

| 8° Les trais de loyer et de réparation du local da 
la justice de paix, ainsi que ceux d'achat et d'en r». 

| tiende son mobilier dans les communes chefs-lieu^ 
i de canton; " e u l 

9° Les dépenses relatives à l'instruction publi
que, conformément aux lois- puou-

10° Le contingent assigné à la commune, confor-

z^sïiïzjrla dépense des en'ant* -
II» L'indemnité de logement aux curés et des

servants et ministros des autres c i t e s salariés ur-
Ltat lorsqu il n'existe pas de bâtiment efleei,?.? 

leur logement et lorsque ta fabrique* ou autre" 
administrations préposées aux coite, ne pourront 
pourvoir elles-mêmes au payement de cette in
demnité; "m !" 

12° Les grosses réparation.* aux édifices commu
naux, sauf, lorsqu'ils sont consacrés aux culte"* 
1 application préalable des revenus et des i-essornÊ 
ces disponibles des fabriques à ces répara i o ^ é t 
sauf l'exécution des lois spéciales c o n c l u e s 
bâtiments affectés a un serv ice militaire 

S'il y a désaccord entre la fabrique 'et la com
mune, quand le concours financier de cette dé», 
niere est roclame par la fabrique dans les cas » T 
vus aux paragraphes 11- et 12°, il est statué M " 
décret sur h» propositions des ministres de "l'int^ 
rieur et des cultes; " e 

13° La clôture des cimetières, leur antr«ti«n ^ 
leur transation dans les cas détermine p ^ i ! * 
loisiçt reniementsd'administration publique- M 

14° Les frais d'établissement et de conurbation 
des plans d'alignement et de nivellement-

15» Les frais et dépenses des conseils de n™. 
d hommes pour les communes comprises dans t 
territoire de leur juridiction et pronortinn^M 
ment au nombre des électeurs i n s c r i K ^ ^ f " 6 -
electorales spéciales a l'élection.et Ios menus fraîs" 
des chambres consultatives des arts et m l S S u ! 
res pour les communes où elles existent- u n u l , i c t u -

10° Les prélèvements et contributions étî>fr.ii. 
par les lois sur les biens et revenus e o m Z n a o l S 

17° L'acquittement des dettes ex i K ibW ; 

18» Les dépenses des chemins vicinaux dans la. 
limites fixées par la loi; n s ' " 

l'J»Dans les colonies régies par » - • - - • - - -
le traitement du secrétaire et des « i £ . n t e i ïo.u 

mairie; les contributions i S i s i sur l e ? ̂ ' S d e '* 
munaux; les dépenses pour l e ^ i v i c e deTa mi?m" 
qui ne sont pasS la charge du 7>esôr

 1 C e 

•JO" Les dépenses occasionnées nai>'i>._ii » 
de l'article 85 de la prose,, eToi " * ojiïï"!1 c * * o n 

toutes les dépenses « L e s ù V ^ S " ' 
nés par une disposition de loi. <-ommu-

Art. 13.7 — L'établissement des. taxes d'™**™; 
votées par les conseils muniein»,..- - .n octroi 
règlements relatifs à l e u r S ; ^ *» ls* 
ses par des décrets du Président de la R é n M h , n " 
rendus en conseil d'Etat après Vit ^ e P u b l « l u » 
général ou do U c o m m i i i o ^ d ^ t e U u ^ S 
1 intervalle des sessions. "~""=»w»ie uans 

Il en sera de même de toute délibération nortanf 
augmentation on prorogationde taxe pour u ^ e ^ 
node de plus de cinq ans. unepe-

Los délibérations concernant • 
l°Les modifications aux règlements ouauxrw^ 

nmetres existants : a u i P*** 
2» L'assujettissement à la taxe, d'objets non en . 

core imposes au tarif local j e n 

3» L'étahlissoment ou le renouvellement d'un* 
taxe non comprise dans le tarif général • 

4» L'établissement ou le renouvellement d 'un. 
nérâl6 minimum fixé- par ledit t a t i f g ^ 

Doivent être pareillement approuvées nar .14. 
cret du Président de la République, rendu en oott 
seil d'Etat, après avis du conseil général o-i.ih~T 
commission départementale dans l'intervaïW , i i -
sessions. '" a o s 

Les surtaxes d'octroi sur ta vins <•;,!»*»., „..• • 
hydromels et alçools; au ^ l a ^ X S ^ 
terminées par ta ^ . p ^ a i e , ooncen a£t i « 
droits d entra* du Trésor, ne peuvent être a u t o S 
sees ^ue par une loi. auiori-

Art. 138. — Sont exécutoire, sur >••• i • 
du préfet, conformément aux d L r ^ , i t f o ^ « r O B 

ticle 69 de la présente loi, m a i s t o u ^ ' a V r e . i v t a 
du conseil gênerai, ou de la comrmssk^ Ï H a r t £ 
mentale dans l'intervalle des sessions,!,»" déSvÏÏZ 
lions prises par les conseils m n n i c i p a u i ^ o n ? ~ f * 

S'octroY S n p P P M S , o n o u I a «iiminutionUdes { ^ 

! , A.r-;-!^*" AT S o n * exécutoires par elles » . -
lesdehbérauoas par les conseils . U n i c p A „ T e m e S 

I nonçant la prorogation ou l ' Z i Z L ^ 5 p r o " 
| taxes d'octrofpourune p é r i o d e f ^ d S T - ? t , o n •"•• 
, plus, sous la réserve toutefois q u ' a u c ^ n ^ 0 ^ 
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